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Commission permanente du 16 décembre 2024 
 

 
FONDS COMMUNAL ALSACE - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

D’INVESTISSEMENT  
 

La Commission permanente a approuvé l'attribution de subventions d'investissement au titre du 

Fonds Communal Alsace (FCA) pour un montant total de 1 035 428€. 

 

Pour le canton de Cernay, le montant total s’élève à 66 769€, et se répartit comme suit : 

 

 34 454€, à la commune de Bitschwiller Les Thann, pour des travaux portant sur la réduction 

des eaux claires parasites dans les quartiers Kehrlenbach, Joffre et Tuilerie,  

 

 16 200€, à la commune de Urbes, pour la rénovation du mur de soutènement de l’église, 

 

 16 115€, à la commune de Urbes, pour la rénovation de la toiture d'un bâtiment communal. 
 

DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT COMPLÉMENTAIRES ET 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT AUX COLLÈGES ALSACIENS POUR 

L’ANNEE 2024 
 

La Commission permanente a décidé d’attribuer des dotations de fonctionnement 

complémentaires aux collèges publics alsaciens et aux collèges privés alsaciens sous contrat 

d’association avec l’Etat. 

 

Il s’agit d’accompagner ces établissements dans la prise en charge de diverses dépenses : frais 

d’entretien de réparation, les surcoûts des dépenses de viabilisation, des dépenses 

exceptionnelles, l’acquisition d’équipements spécifiques, pour un montant de 449 403,50€ pour 

accompagner les collèges d’Alsace. 

 

Dans le canton de Cernay, le montant total s’élève à 33 583€ et se répartit comme suit : 

 

Collège Rémy Faesch de Thann : 

 

 33 000€, pour couvrir les dépenses de viabilisation 2024, 

 

 583€, pour couvrir les dépenses exceptionnelles (complément EPS). 
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